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La lettre de la philanthropie – mars 2016 

Point de vue 

L'Etat futur est déjà là 
L'Etat, tel qu'il a construit la nation et façonné la société française depuis le XVIIème siècle, a pour 
l'essentiel déjà disparu. Voilà l'hypothèse du nouvel ouvrage de Yannick Blanc, préfet du Val d’Oise 
et Président de la Fonda. Loin de se livrer à une énième dénonciation de la "crise de l'Etat", Yannick 
Blanc essaie de montrer que l'Etat futur est déjà présent sous nos yeux. Et de souligner l'importance 
du fait associatif qui prend de plus en plus la forme de communautés d'action. 

Dans ce livre, vous partez de l’hypothèse que l’Etat dans sa définition traditionnelle a pour 
l’essentiel disparu. Pouvez-vous préciser cette analyse ? 

Ce qui se défait sous nos yeux, c’est le cœur de l'Etat monarchique, impérial et républicain, que nous 
appelons tout à la fois "jacobin", "colbertiste", "Etat-providence". Cet Etat se caractérisait par sa 
double capacité à exercer une tutelle sur la société et à être la clé de voûte de l'ordre symbolique. 
Par tutelle, j'entends non seulement la maîtrise de l'ordre juridique, incarné par le Code civil, mais 
aussi la maîtrise du savoir, des techniques, du territoire et de l'économie. Quant à l'ordre 
symbolique, il se traduit aussi bien par l'invocation des valeurs de la République dans le régime 
présidentiel que par le rôle quasi-ecclésial attribué à l'Ecole républicaine. Il n'y a pas d'autre Etat 
démocratique où les capacités tutélaires et symboliques aient été ordonnées dans une construction 
aussi cohérente. 

Quels seraient, selon vous, les contours et les prérogatives de l'Etat dans le futur ? 

L'attitude prospective dont je me réclame ne consiste pas à prévoir ou prédire le futur mais à 
rechercher dans le présent les matériaux avec lesquels nous pouvons construire l'avenir. L'Etat sera 
ce que nous déciderons d'en faire autour de ses trois capacités essentielles : capacités de régulation, 
d'investissement et d'intégration. Si nous voulons mettre fin à la prolifération normative et à son 
corollaire, l'insécurité juridique qui sclérose notre pouvoir d'agir, nous avons besoin d'une véritable 
politique de régulation qui place l'égalité, l'équité et la justice au centre de l'architecture symbolique 
de l'Etat. Nous avons besoin d'un Etat investisseur, d’abord pour protéger et développer les biens 
communs de l'environnement et de la connaissance. Mais aussi parce que, comme le montre la crise 
économique que traverse l'Europe, l'investissement privé ne repartira pas sans investissement 
public, quel que soit le volume de liquidités disponibles et malgré la faiblesse des taux d'intérêt. 
Quant à la notion d'Etat intégrateur, elle doit à mon avis se substituer à celle d'Etat stratège : l'Etat 
n'est pas le grand stratège auquel se subordonnent les petites stratégies, il est l'instance qui permet 



à chaque acteur, individuel ou collectif, de développer sa stratégie dans un environnement sûr et 
lisible.  

Quelle place pour la société civile, le modèle associatif et la philanthropie privée dans ce nouveau 
contexte ? 

C'est parce que la société civile n'est plus sous la tutelle de l'Etat que le fait associatif et la 
philanthropie prennent une importance nouvelle. L'Etat n'administre plus l'action collective. Non 
seulement il ne sait plus agir sans partenariat, mais il commence à importer le modèle associatif et 
collaboratif au sein de ses propres structures.  

Mais attention, pendant ce temps-là, l'entreprise comme institution est elle-même en mutation : le 
modèle hiérarchique s'affaiblit, l'unité de production s'efface au profit de l'écosystème et de la 
chaîne de valeur, la frontière entre le métier et les externalités se brouille. L'émergence de 
la venture philanthropy, de l'entrepreneuriat social et de l'investissement à impact social participent 
de cette mutation. La société civile voit se multiplier simultanément les tensions identitaires et les 
initiatives altruistes, elle a besoin de régulation et d'intégration. 

Vous dites que « l'action associative prend de plus en plus la forme de communautés d’action ». 
Pouvez-vous préciser ce que vous entendez par là ?  

J'ai voulu réintroduire la dimension communautaire dans l'analyse de l'action collective mais, en 
français, le concept de communauté est pollué par la grande peur du communautarisme. Je me suis 
rendu compte que si les communautés d'appartenance locales, sociales ou professionnelles étaient 
en voie de disparition, nous n'avions pas cessé pour autant de nous constituer en 
communautés pour agir : voyez le phénomène des communautés numériques et des réseaux 
sociaux. Le propre de la communauté d'action est de réunir des individus aux appartenances et aux 
identités diverses, qui peuvent appartenir simultanément à plusieurs communautés. Du coup, les 
règles qui régissent ces communautés sont très différentes de celles des communautés exclusives 
de jadis. C'est une mutation très profonde de notre façon de faire société. 

Dans ce contexte de profonde mutation, êtes-vous optimiste sur la capacité des différents acteurs 
à œuvrer ensemble pour le progrès social ? 

Dans notre exercice de prospective Faire ensemble 2020, nous avons montré, à la Fonda, qu’au sein 
de la société, les tendances de la fragmentation et celles de la fluidité et de l'empathie étaient 
simultanément à l'œuvre. La fragmentation se traduit par exemple par le creusement des inégalités, 
l’affirmation des identités communautaires, la construction de murs sur les frontières ; la fluidité 
par la mobilité géographique, la circulation de l’information et de la connaissance, les réseaux ; 
l’empathie par les manifestations de solidarité planétaire lors des attentats. Nous sommes plongés 
dans des crises d'une grande intensité et notre devoir de citoyens, ce n'est pas de rester des 
spectateurs optimistes ou pessimistes, mais d'identifier les leviers qui nous permettent de nous 
orienter vers un futur souhaitable. L'idée de progrès n'est pas morte, mais elle a pris un nouveau 
visage encore énigmatique.  

 

 

























 
« Après le Léviathan, l'État dans la grande transition »
par Xavier Baron - 11 Avril 2016

L'ouvrage de Yannick Blanc, « Après le Léviathan, l'État dans la grande transition », paru en Janvier 2016 porte sur l'action publique. Au-delà d'un constat étayé sur son expérience de
l'exercice de l'autorité d'État, que bien peu d'observateurs extérieurs pourraient égaler, il défend la perspective à la fois théorique et pratique d'une refondation de sa capacité
d'intervention.

Le Léviathan, même bienveillant, est mort
Ni conservateur, ni révolutionnaire, humaniste et pragmatique, il constate la disparition déjà avancée de l'État Léviathan décrit par Hobbes en 1651.
Construit sur le modèle qu'il éclaire de la notion de « matrice tutélaire », cet État a accompagné la sécularisation de notre société jusqu'à nos jours. Il a
efficacement pris le relais de l'autorité de Dieu en proposant que « la multitude s'unisse en une personne ». C'est alors, toujours sur l'exercice d'une autorité
verticale, un « dieu mortel auquel nous devons, sous le dieu immortel, notre paix et notre défense ». La possibilité du vivre ensemble est réalisée sans
recours à Dieu, mais non sans un consentement, un abandon de souveraineté individuelle, à l'issu duquel l'État exerce le droit de ses citoyens fondateurs
en leur lieu et place.
 
« Ce Léviathan démembré gît désormais devant nous, encore impressionnant par sa masse et par la complexité de son anatomie mais dépourvu de force
et de mouvement » (page 101).

Refonder l'action publique pour une société d'individus
L'auteur ne s'arrête pas au constat. Dans une société d'individus, le consentement et l'engagement des citoyens ne sont plus acquis par l'acceptation d'une
tutelle, celle de l'État sur le citoyen, faisant écho à celle du professeur sur l'enseigné, du médecin sur le patient, du prêtre sur le fidèle, du père sur l'enfant et
même, de l'homme sur la femme. Le monopole du savoir légitime, de l'un qui sait mieux que l'autre ce qui est bon pour lui, est révolu. L'assignement des
places dans un ordre régit par la puissance publique n'opère plus. L'exigence d'une possibilité et d'une capacité de parcours lui succède. Pour autant, une
société d'individus ne veut pas dire la possibilité d'individus sans société. Bien au contraire, la possibilité et le respect de parcours individuels exigent une

société forte, démocratique, intégrée et régulée, une société dont les différents niveaux sont « emboîtés ». L'individu institué, encore faut-il qu'il trouve des formes également instituées et
cohérentes de famille, de collectifs, d'entreprises, de territoires, d'ensembles intégrés au niveau national voire, supra national. C'est bien sûr l'enjeu d'une capacité de l'administration des fonctions
régaliennes adossées au fameux monopole de l'exercice légitime de la violence. Très au-delà, c'est l'enjeu de l'immersion quotidienne des services de l'État dans des niveaux d'actions très
hétérogènes et pour une multitude d'objets ; la santé, l'habitat, la mobilité, l'emploi, la prévention, la protection, la sécurité, le développement des territoires... Si, comme il le démontre, le levier de
l'action ne peut plus se résumer à l'exercice d'une domination au nom d'une transcendance, serait-elle celle de la Nation ou de la République, quel peut en être un principe alternatif ?

Au risque des tyrannies
L'auteur refuse d'attendre la victoire des « tyrannies » qui menacent de combler l'espace vacant. L'affaissement d'un médiateur universel ouvre en effet la voie à l'hystérie identitaire et à
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« l'émiettement des tribus ». Il déchaine la concurrence des institutions et avec elle, la suspicion grandissante à l'égard des représentations politiques au profit de la représentation médiatique, non
démocratique et diversement influencée. Il dégage l'espace de la rente financière qui transforme l'appareil productif en revenus captés par les détenteurs de capitaux. C'est enfin la dérive d'une
société du risque avec son corollaire, l'entropie normative par un excès de règles et de lois qui entravent les capacités d'action. Au-delà du constat et de la compréhension de l'affaissement de
l'État-matrice tutélaire dont nous héritons, il s'agit d'éclairer les voies, d'esquisser les conditions de méthodes comme d'architecture pour le refonder sur d'autres principes. Il s'agit de rendre
possible et de promouvoir une puissance publique à nouveau capable d'agir et de faire agir, à défaut de pouvoir encore exercer une tutelle, serait-elle bienveillante. C'est dans une grammaire de
la règle et dans le moteur de l'association que se portent ces perspectives de travail.

L'enquête et la prospective au service de trois questions
Pour dépasser le constat, l'auteur mobilise tout d'abord deux apports ; la réflexion de John Dewey sur la crise démocratique des États-Unis des années 20 et l'invention de la prospective en France
par Gaston Berger en 1955. Au premier, il emprunte la conception anthropologique de l'Etat comme conséquence de l'action (p112). Dewey déplace ainsi la notion de « public » de l'opinion vers
l'action. L'action de l'État consiste toujours à énoncer des règles, à définir les limites des actions des individus et des communautés pour en canaliser les conséquences non calculables. Mais ce
ne sont plus des commandements auxquels seraient subordonnées ces actions qui peuvent en fournir la substance, ce sont des conditions de gouvernance instituées, organisant l'emboitement
de ces interactions ou associations. L'auteur dit ensuite sa dette à Gaston Berger, créateur d'une « une éthique de la connaissance tournée vers l'action » ; la prospective. En résonance avec la
démarche de l'enquête, il insiste sur la nécessité, dans le contexte de panne politique, d'un investissement dans ce domaine. Il engage alors la réflexion sur trois questions.

Sommes-nous condamnés à l'entropie juridique, à l'anomie par excès et à l'incohérence des règles ? L'auteur s'adosse sur cette question aux enseignements qu'il tire de Wittgenstein, de Reynaud
et de Dworkin. L'auteur défriche la possibilité d'institutions (de règles) qui n'ont besoin, ni d'un sens caché ou révélé, ni d'un sens indépendant de notre volonté, mais au contraire, qui seraient le
fruit de notre pratique et de nos délibérations (p 142).

L'auteur pose ensuite la question de la définition de l'acte élémentaire « d'être en commun, de mettre en commun, d'avoir en commun ». Il convoque ici les travaux d'Elinor Ostrom pour cerner des
pistes méthodologiques d'une institution de l'action collective. Il met en exergue un cadre d'analyse et une « grammaire des énoncés » dont il fait l'hypothèse de la fécondité pour penser
l'institutionnalisation d'ensembles plus vastes, plus grands que celui de la gouvernance des « communs ». La santé, le bien-être, la coopération dans l'entreprise relèveraient ainsi de communs,
entendus comme « nécessité de mettre en commun et non comme gestion de biens communs ou idéal de bien commun » (p178).

Fort de son expérience passée (tutelle administrative du ministère de l'intérieur sur les associations d'intérêt général) et actuelle (Yannick Blanc est préfet et président de la Fonda), l'auteur ouvre
enfin une troisième piste. Il constate l'importance et la vitalité des associations (ONG) dans les grands combats et les avancées significatives. Au-delà d'un pari sur la « reliance » ainsi activée, il
voit dans le « moment associatif » bien plus qu'un palliatif, mais un principe d'action et de ré-emboitement de la société. « Agir est de plus en plus synonyme du mot s'associer ». « A l'emboitement
vertical des institutions déterminé par l'ordre symbolique, on substitue un emboitement horizontal » permise par l'intégration de communautés d'action formées par les individus grâce à un langage
commun et non par l'assignation des places et la subordination.

Trois parcours, un ouvrage
C'est un livre simple dans la jaquette et la présentation. Il est distribué par un éditeur débutant, mais c'est un véritable cadeau. L'ouvrage de Yannick Blanc est un « trois en un ». C'est un essai
mais pas seulement. Il est travaillé et fondé à la manière d'une thèse mais débarrassée des codes de l'académisme. C'est aussi un témoignage et l'outil d'un combat.
 
L'ouvrage propose un premier parcours à la manière dont on suivrait un guide. Où (en) sommes-nous, où pouvons-nous et où devons-nous aller ? Il y a un point de départ. Il est clinique et il est
inquiétant. Il y a aussi, dans une logique de l'action, un point d'arrivée exposé en fin d'ouvrage. Yannick Blanc partage sa confiance dans la force de l'associatif au profit de communautés d'action
pour parvenir à une puissance publique à nouveau ré-emboitée, contributive d'une capacité de vivre et de faire ensemble dans une logique horizontale et non plus verticale.

Entre le constat et la proposition, l'auteur propose une progression en plusieurs étapes. Il faut alors le suivre dans le franchissement de seuils de compréhensions théoriques à l'aide de grilles
d'analyses méthodologiques. Un second ouvrage sollicite ainsi l'esprit, les sciences humaines et la raison pour l'acquisition d'un équipement conceptuel et méthodologique, parfois ardu pour le
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non initié, mais clairement exposé et finalisé. Il affute une grille d'analyse à vocation opératoire.

Il y a enfin un troisième ouvrage. C'est un parcours de vie. Loin de l'argument d'autorité, l'auteur ne donne pas seulement des indications, il propose au lecteur de faire le chemin avec lui. Au fur et
à mesure des pages, il en éclaire le sens par les sens, les sensations, par ce qui se perçoit dans l'expérience d'un acteur engagé. Il rend compte de son propre cheminement, avec des étapes
parfois successives, parfois entremêlées de son histoire et de l'Histoire. L'ambition que suggère l'ampleur du sujet est amenée à la portée de la pensée pratique par le retour d'expérience.

Un éclairage au-delà de la question de l'État
C'est dans cette triple dimension que le lecteur non initié aux questions de la science politique ou administrative trouvera matière à penser bien au-delà de l'État et de l'action publique. Il aborde
les questions de la famille, de l'entreprise, de l'école, des quartiers..., également concernés par l'effondrement de la matrice tutélaire. Les enjeux que connaissent l'entreprise et le management
sont éclairés d'une lumière nouvelle. L'effondrement de la matrice tutélaire ne concerne pas seulement l'État. C'est précisément dans le dés-emboitement des principes d'autorité verticale que se
lisent aussi les impasses du management. Les enjeux liés à l'édiction de règles nouvelles, d'une capacité d'action retrouvée par la maîtrise d'une grammaire innovante sur les organisations et les
relations..., concernent très directement l'entreprise et le management. Les tyrannies évoquées à l'échelle sociétale trouvent leurs pendants et leurs traductions à l'échelle des maux de l'entreprise
et du travail. La lecture de Yannick Blanc sur l'État est ainsi un analyseur des impasses du modèle industriel, de l'incapacité à intégrer les externalités négatives environnementales et sociales, de
la maltraitance du travail, de l' « infobésité » et de la financiarisation.

L'ensemble de l'ouvrage est accessible en même temps qu'il est sans concession avec la complexité et l'ambition du sujet. Il se lit aisément parce qu'il « parle » à tous. L'ouvrage est vivant,
singulier et personnalisé. Il est illustré et émaillé d'anecdotes, d'annotations tirées de l'expérience de vie du préfet. L'écriture est solide, fluide et alerte, dégagée de la gangue académique. Il faut
faire sans attendre l'expérience d'une plongée dans cette pensée incarnée et résolument optimiste sans irénisme.
 
 
"Après le léviathan, l'État dans la grande transition " - Yannick Bland - Édition La Fonda - 2016

A propos de cet article
Auteur(s) : Xavier Baron
: : « Après le Léviathan, l’État dans la grande transition », État, action publique, subordination, associations, institutions, biens communs, Yannick Blanc, Xavier Baron
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LA COMMUNAUTÉ D’ACTION, UNE FORME ÉMERGENTE DE 
LA VITALITÉ DÉMOCRATIQUE, PAR YANNICK BLANC 
 19 AVRIL 2016  

Yannick Blanc est Président de La Fonda – fabrique associative, 
un lieu de réflexion et d’études prospectives sur le fait associatif et son rôle dans le renouveau 
démocratique, et de l’ADASI, Association de Développement de l’Accompagnement à la 
Stratégie et à l’Innovation de l’intérêt général. 
Yannick est diplômé de Normale Sup et de l’ENA, père de 3 enfants, ancien préfet, 
actuellement Haut-Commissaire adjoint à l’engagement civique et auteur de l’essai Après le 
Léviathan – L’Etat dans la Grande Transition (La Fonda éditions, janvier 2016). 
 
Pouvez-vous nous dire ce qu’est une communauté d’action et en quoi elle se 
distingue d’autres formes d’action collective ? Quels sont les exemples de 
succès ? 

Le concept de communauté d’action décrit une forme émergente de l’action collective dans laquelle des 

individus appartenant à des institutions, des groupes ou des métiers différents entreprennent d’agir 

ensemble sur un objectif défini en commun. On peut aussi parler de stratégie d’impact collectif, mais 

cette expression est trop désincarnée pour traduire la dimension humaine, l’envie de faire ensemble 

que l’on ressent dans ces communautés. Le mot communauté est d’un usage délicat en français à 

cause de sa connotation ethnique et religieuse. Mais la communauté est un fait anthropologique 

essentiel : elle désigne le périmètre dans lequel les individus peuvent, pour agir, établir de manière 

pragmatique des relations de confiance. 

Les pôles de compétitivité, les pôles territoriaux de coopération économique sont aujourd’hui les formes 

les plus institutionnalisées de communautés d’action, mais il en existe beaucoup d’autres plus 

informelles, notamment toutes celles qui se réclament d’un « territoire », mais aussi, bien sûr, les 

communautés numériques. 

  

Pourquoi, d’après vous, le développement de ces communautés est-il 
souhaitable ? Quel état de la société rend cette forme d’action plus pertinente 
aujourd’hui ? 

http://www.fonda.asso.fr/
http://adasi.org/
http://www.fonda.asso.fr/Apres-le-Leviathan-L-Etat-dans-la-245.html
http://www.fonda.asso.fr/Apres-le-Leviathan-L-Etat-dans-la-245.html


Indépendamment de tout jugement de valeur, j’observe que cette façon d’agir se généralise aujourd’hui, 

y compris au sein même des institutions où les hiérarchies, les normes et les organigrammes, 

initialement conçus et construits pour permettre l’action collective, apparaissent désormais à tous 

comme des freins à l’action. Ce phénomène témoigne de la transition institutionnelle dans laquelle nous 

sommes plongés et qui voit non pas la montée de l’individualisme mais la reconfiguration des relations 

entre l’individu et le collectif. L’individu s’est depuis toujours défini par son appartenance exclusive à 

une communauté, famille, clan, religion, classe sociale, corporation, etc. Il est aujourd’hui plus mobile, 

ce qui peut se traduire aussi bien par la précarité sociale que par la capacité à agir dans plusieurs 

communautés simultanément. Les communautés traditionnelles s’institutionnalisent par l’appartenance, 

souvent exclusive, alors que l’individu contemporain réalise son parcours, son projet de vie, son 

équation personnelle grâce à la multi-appartenance. 

C’est pour cette raison que la notion de laïcité devient centrale, parce qu’elle permet d’envisager la 

société comme un réseau d’appartenances multiples. La question est maintenant de savoir comment 

développer notre capacité d’action dans cette nouvelle configuration. 

 A quel avenir participe le développement de cette forme d’action 
communautaire ?  

Nos sociétés sont aujourd’hui travaillées par deux faisceaux de tendances : celui de la fragmentation et 

celui de la fluidité. Les grandes architectures institutionnelles qui ont permis la formation des sociétés 

modernes, en premier lieu les Eglises et les Etats-nations, s’affaiblissent et s’effondrent sous nos yeux. 

Cela provoque deux types de phénomènes, ceux de la fragmentation : repli communautaire, 

construction de murs, xénophobie, et ceux de la fluidité : mobilité, migrations, accès à l’information, 

fonctionnement en réseau, etc. 

Il y a un scénario noir de ce système de tendances, qui a commencé de s’écrire : celui du terrorisme, 

du populisme et de la surveillance généralisée. Penser les communautés d’action, leur gouvernance, 

leur articulation, leur éthique permet d’imaginer un scénario alternatif. 

  

Comment se répartissent les rôles dans ces communautés, y a-t-il de bonnes 
pratiques pour les différents acteurs ? 

Là encore, tout n’est pas à inventer. Une communauté d’action, ce n’est rien d’autre qu’une association, 

l’acte de mettre en commun ses connaissances, ses ressources et ses activités en fonction de règles 

que l’on se donne librement. Après avoir étudié pendant trente ou quarante ans des centaines de cas 

de communautés locales vouées à la gestion de ressources naturelles et de systèmes agricoles, Elinor 

Ostrom a montré que leur fonctionnement, dans son infinie diversité, reposait sur une « grammaire 

institutionnelle » combinant trois types d’énoncés élémentaires : les règles, les valeurs éthiques et les 

stratégies. 

Distinguer et formuler clairement ces trois types d’énoncé est à mes yeux la base de toute bonne 

pratique. Cela se démontre par a contrario : une communauté qui ne se définit que par des règles, c’est-

à-dire des interdits et des sanctions, est vouée à la violence et à la mort ; une communauté qui n’aurait 



pas d’autre objet que de défendre des valeurs éthiques serait vouée à l’impuissance et au pessimisme ; 

une communauté bâtie sur la pure stratégie finit par voir son cynisme rejeté par la société. Les exemples 

contemporains de ces trois situations abondent… 

  

Comment se pérennise l’action de ces communautés ? Quels sont les écueils à 
éviter ? 

Je suis bien incapable de répondre à ces questions. Il me semble qu’il ne faut pas être prescriptif, mais 

plutôt prendre acte d’une manière de faire qui existe et qui s’expérimente, pour construire le cadre 

d’action collectif qui permet notre capacité d’agir. Je pense qu’il y a un désir collectif de ces nouvelles 

manières d’agir, lorsqu’on s’aperçoit que l’Etat tutélaire ne fonctionne plus et que le gouvernement par 

la norme finit par paralyser l’action. 

La reconnaissance d’un pluralisme des systèmes de valeurs est un élément clef. Elle suppose un 

exercice permanent de vérification que les convictions et les valeurs des uns et des autres sont 

compatibles. Cet exercice prend souvent la forme de chartes éthiques, dans les associations, les 

entreprises, les collectivités… C’est ce que j’appelle la transition institutionnelle : notre représentation 

symbolique du monde n’est plus structurée par des architectures verticales qui renvoient à une légitimité 

incontestable ou transcendante. Il y a tout un savoir commun qui reste à construire. C’est le programme 

que s’est donné la Fonda. 

  
Quels sont les freins aujourd’hui au développement de ces communautés ? 
Quels sont les opportunités et les leviers pour les développer en France ? 

Notre pays est aujourd’hui écartelé entre deux tendances. Il n’y a jamais eu autant d’innovation sociale, 

d’envie d’entreprendre, de créateurs et d’inventeurs. La société civile est extraordinairement disponible 

au changement. Or notre scène politique est exclusivement occupée par des controverses sur les 

normes, tout à la fois pour les simplifier et pour en créer de nouvelles, et sur les symboles. Les partis 

politiques n’ont plus ni projet, ni programme, ils ne se différencient plus les uns des autres que par des 

postures symboliques très éloignées des besoins de l’action. 

C’est le rôle des associations et des organisations de la société civile en général que de donner un 

vocabulaire, un langage, une visibilité aux communautés d’action. Elles peuvent construire et partager 

des stratégies pour l’avenir. Le renouveau de la vitalité démocratique viendra de là. 

 Propos recueillis pour CO Eclairages par Antoine Colonna d’Istria, Co-fondateur de Pro Bono Lab 
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Le vieillissement démographique : défis et 
opportunités pour l'économie sociale et solidaire 
En association avec les acteurs de l'ESS, La Fonda et Futuribles International ont lancé une étude 
prospective sur le "vieillissement démographique : défis et opportunités pour l'ESS". Après avoir 
élaboré quatre scénarios contrastés à l'horizon des vingt prochaines années, les principaux enjeux 
sociaux, économiques, sociétaux et politiques liés au vieillissement démographique ont été 
identifiés. Un repérage et une analyse de nombreuses innovations dont des acteurs de l'ESS sont 
porteurs ou parties-prenantes, en France et à l'étranger ont ensuite été réalisés. Des pistes 
stratégiques pouvant permettre aux acteurs de l'ESS de jouer pleinement leur rôle et de relever les 
défis d'une société vieillissante en ont été déduites. 

Comment les acteurs de l'ESS peuvent-ils contribuer à la diversification des 
formes et des parcours d'activité ? 

En développant la formation continue et la transmission d'expériences, les acteurs de l'ESS 
peuvent jouer un rôle exemplaire dans la gestion de leurs ressources humaines. Ces 
démarches participent à la mise en place de GPEC au niveau territorial qui pourrait être 
impulsée par les acteurs de l'ESS afin de répondre au besoin des populations des territoires. 
Enfin, le sentiment de dégradation des conditions de travail doit devenir un sujet prioritaire 
pour les entreprises de l'ESS.  

Comment les acteurs de l'ESS peuvent-ils contribuer à l'émergence d'un nouveau 
paradigme du soin ? 

Le développement d'une approche globale de la santé, étendue à une dimension de lien 
social, coïncide avec l'identification de nouveaux besoins sociaux : prévention et services de 
bien-être, accompagnement des proches aidants, développement de services de proximité, 
aménagement de lieux de vie intermédiaires entre le domicile et l'institution médicalisée, 

http://www.atelier-idf.org/
http://www.atelier-idf.org/ressources/
http://www.atelier-idf.org/ressources/breves/
http://www.atelier-idf.org/ressources/breves/2016-04-05,qualite-de-vie-au-travail-chorum-ess-idf.htm


aide à la mobilité, etc. Les acteurs de l'ESS peuvent construire des réponses spécifiques à ces 
besoins sociaux émergents  

Les acteurs de l'ESS peuvent également contribuer à impulser une dynamique de 
coopération et de mutualisation dans la construction de l'offre de soins au niveau des 
territoires.  

De plus, l'accès aux données de santé produites grâce aux objets connectés et aux NBIC 
(nanotechnologies, biotechnologies, informatique, sciences cognitives), et l'exploitation de 
ce big data, doivent conduire les acteurs mutualistes à inventer de nouvelles formes de 
mutualisation de la protection contre les risques.  

Comment les acteurs de l'ESS peuvent-ils s'inscrire au cœur de l'innovation 
sociale ? 

Alors que, de toutes parts et dans tous les domaines, fleurissent en France et dans le monde 
des innovations manifestement porteuses d'avenir, la question essentielle est aujourd'hui de 
savoir comment faire de ces initiatives des leviers de changement sociétal. Pourtant, de 
nombreux acteurs de l'ESS, focalisés sur des contraintes de gestion du court terme, 
paraissent aujourd'hui incapables de capter ou de soutenir ces capacités de transformation 
sociale. Dès lors, à l'heure où la demande sociale augmente, leur capacité de réponse est 
inversement proportionnelle. Alors que le vieillissement démographique met à l'épreuve les 
missions des acteurs de l'ESS et des valeurs de solidarité, d'autonomie et de démocratie 
dont ils se réclament, il leur appartient de reformuler leur stratégie en connaissance des 
mutations de l'environnement au sein duquel ils évoluent.  

Ressources 

• Société vieillissante, société innovante : l'ESS au défi du vieillissement 
démographique - Rapport final de février 2016, La Fonda et Futuribles International 

• Société vieillissante, société innovante : l'ESS au défi du vieillissement 
démographique - Synthèse de février 2016, La Fonda et Futuribles International 
Les 10 monographies 

• Le catalogue de 300 initiatives 

 

http://fonda.asso.fr/IMG/pdf/rapport_silver_def_web.pdf
http://fonda.asso.fr/IMG/pdf/rapport_silver_def_web.pdf
http://fonda.asso.fr/IMG/pdf/synthese_rapport_silver.pdf
http://fonda.asso.fr/IMG/pdf/synthese_rapport_silver.pdf
http://fonda.asso.fr/Les-10-monographies.html
http://fonda.asso.fr/IMG/pdf/150917_etude_vieillissement_catalogue_innovation_complet.pdf
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  1 .  « Neuf associations sur dix fonctionnent sans 
salarié »,  Insee Première  n o  1587, mars 2016,  JA  
n o  538/2016, p. 6 et  JA  n o  539/2016, p. 16.
    2 .   Ibid .
              3 .  V. Tchernonog,  Le Paysage associatif français 
– Mesures et évolutions , Juris Éditions / Dalloz, 
2 e  éd., 2013 ; v. dossier « Paysage associatif – 

Arrêt sur image »,  JA  n   o  486/2013, p. 16.
        4 .  Dossier « Vie associative – Le déclic du 
numérique,        JA  n o  524/2015, p. 20.
        5 .  Dossier « Communication – Les bonnes 
combines »,        JA  n o  532/2016, p. 17.
        6 .  « 6   e  édition de l’étude e-donateurs – Les “géné-
reux Y” prennent le relais », 24 mars 2016.

transmettent. Et si « ça va mieux » – ou du 
moins pas plus mal –, c’est en grande partie 
grâce à elles. Cela étant rappelé, comment 
le numérique peut-il impacter le modèle 
économique des associations ?

  BOOSTEZ VOTRE COMMUNICATION, 
LE RESTE SUIVRA
  Les effets du numérique 4  sur la commu-
nication 5  des associations sont désormais 
bien connus, encore qu’il conviendrait de 
nuancer : communiquer pour quoi ?
  Pour fl uidifi er les interactions entre les 
membres ? C’est possible, et devenu courant 
avec le mail. Les réunions en présentiel 
restent la norme dans votre association  ? 
Qu’à cela ne tienne, des applications très 
simples vous permettent d’organiser la 
réunion en trois clics de souris. Votre réseau 
est éclaté géographiquement  : les agendas 
partagés, les outils de collaboration en ligne 
ou de coproduction de contenus à distance 
existent également. Et plus d’excuses pour 
ne pas associer le plus grand nombre aux 
décisions stratégiques  : avec les outils de 
sondage en ligne, on peut désormais non 
seulement informer, mais aussi consulter ses 
membres, voire délibérer collectivement.
  Communiquer pour alerter, sensibiliser, 
mobiliser des sympathisants ? C’est possible 
avec les pétitions en ligne, les campagnes 
d’ e-mailing , les réseaux sociaux et autres 
outils de « lobbying citoyen ». Encore faut-il 
travailler la profondeur informationnelle et 
faciliter la lecture de l’internaute, pris pour 
cible d’actions relevant d’un marketing d’in-
térêt général.
  Communiquer pour lever des fonds  ? 
C’est possible également. D’après le baro-
mètre 2016 Limite-IFOP 6 , le don en ligne 
est désormais rentré dans les mœurs des 

tion, c’est-à-dire de mettre en commun un 
projet, des compétences, de la motivation et 
de la disponibilité et, en fonction de règles 
librement établies ensemble, de s’assurer 
de la pertinence des actions engagées au 
service de ce projet.
  Pour peu qu’on puisse le mesurer, le nombre 
de bénévoles dans les associations est estimé 
entre 12 et 14 millions, soit environ un quart 
de la population de plus de 20 ans. Selon 
les extrapolations, le bénévolat associatif est 
valorisé entre 680  000 2  et 1 million d’équi-
valents temps plein 3 . Les associations ayant 
au moins un salarié sont minoritaires (12 %), 
mais emploient 1,9  million de personnes, 
principalement dans les secteurs sani-
taire, social, médico-social, humanitaire et 
caritatif.
  Outre ces secteurs, le principe d’association 
irrigue l’ensemble de la société et oppose au 
cynisme ambiant des myriades d’initiatives 
porteuses de sens, effi caces, bénéfi ques. 
Dans les secteurs sportif, éducatif, de l’ani-
mation, des loisirs, de la protection de l’envi-
ronnement, de la recherche ou de la protec-
tion des droits fondamentaux, dans chaque 
interstice, elles apportent leur contribution à 
la vitalité et à la transformation de la société. 
Elles agissent  : elles alertent, éduquent, 
accompagnent, gèrent, témoignent, docu-
mentent, défendent, protègent, tissent du 
lien, animent le débat, agitent les idées, 

  I l n’existe pas un modèle,  mais des 
modèles économiques associatifs. 

L’association sans salarié menant son action 
avec un budget inférieur à 1 000 euros par 
an est de loin la plus courante – neuf asso-
ciations sur dix fonctionnent sans salarié 1 . 
Comment la comparer à l’association 
gestionnaire d’établissements à vocation 
médico-sociale, propriétaire d’un patri-
moine immobilier et employeuse ? Entre les 
deux, une palette sophistiquée de modèles 
types existent, comme l’ont montré les 
travaux du Mouvement associatif, auxquels 
la Fonda a participé.

  RAPPELS SUR LES MODÈLES 
ÉCONOMIQUES ASSOCIATIFS
  Les modèles économiques des associations 
reposent sur un socle commun  : celles-ci 
agissent dans un but non lucratif et si elles 
dégagent des excédents, doivent les placer 
en réserve impartageable ou les affecter au 
projet associatif. C’est au nom du même 
principe de gestion désintéressée que les 
dirigeants sont des bénévoles, élus parmi les 
membres.
  À force de mettre l’accent sur la diminution 
des subventions publiques, on oublie un 
peu vite que le modèle économique des 
associations repose avant tout sur des béné-
voles qui décident librement de faire associa-

 Non sans avoir rappelé quelques fondamentaux, il est intéressant 
d’illustrer comment le numérique peut soutenir les associations et 
amplifi er leur action… à condition de faire des choix éclairés. 
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que collectent les associations paraît essen-
tielle. Leur proximité avec le terrain en fait 
de magnifi ques capteurs de signaux faibles.
  Par ailleurs – et c’est une bonne nouvelle –, 
la culture numérique contribue à fl outer les 
frontières entre l’interne et l’externe  : fl ui-
difi ant les relations entre parties prenantes, 
le numérique confère aux associations une 
plus grande agilité et les inscrit dans des 
schémas beaucoup plus horizontaux, voire 
ascendants, propices à l’émergence d’idées, 
à l’innovation, à la naissance de ce que 
l’on appelle à la Fonda des communautés 
d’action 10 .
  Pour paraphraser Joël de Rosnay, l’asso-
ciation de demain est une plateforme 
d’intelligence collective 11 . Ce sera vrai à 
deux conditions  : premièrement, ne pas 
cantonner la transformation numérique de 
l’association à un « service informatique » 
isolé des autres alors qu’il pourrait utilement 
impulser une vision stratégique plus globale. 
Deuxièmement, accélérer, car la transfor-
mation numérique de la société n’attendra 
pas les associations.  

tions profondes vers lesquelles le numérique 
conduit. Il s’agit de réussir l’entrée dans la 
culture numérique.
  Derrière le choix en faveur d’une applica-
tion ou une autre, il y a un véritable choix de 
société. À titre d’exemple : entre un Doodle 
et un Framadate,  a priori  pas de différence ; 
les deux applications permettent d’organiser 
de manière très simple et très effi cace une 
réunion. Dans les faits, la première solution 
conserve les données et est susceptible de les 
revendre à un tiers quand la seconde s’en-
gage à ne jamais les revendre. En d’autres 
termes, comme aime à le dire Henri Verdier 9 , 
nous sommes des analphabètes si nous ne 
comprenons pas la portée de ces choix.
  C’est pourquoi la formation, la «  littératie 
numérique  », ne doit pas se contenter de 
faire monter en compétences les respon-
sables associatifs sur des aspects strictement 
techniques, mais aussi de les sensibiliser 
aux usages que font certains acteurs des 
données, des traces produites chaque jour 
sur Internet. Et inversement, une réfl exion 
de fond sur l’usage et le partage des données 

Français, avec 26  % de e-donateurs, soit 
7,5 % des dons 7 . Les plateformes de fi nance-
ment participatif ouvrent de nouvelles voies 
à la diversifi cation des fi nancements.
  Le numérique est également incontour-
nable pour des démarches de recherche 
de fonds plus classiques  : qu’il s’agisse 
de mécénat d’entreprise ou de subven-
tion publique, plus aucune demande de 
soutien ne se passe d’Internet, la plupart des 
démarches étant désormais «  dématériali-
sées ». Pour le meilleur et pour le pire…
  Enfi n, si les prestations de services sont les 
ressources principales de l’association, il est 
devenu impensable de se passer d’un site 
vitrine  a minima , d’une boutique en ligne 
dans l’idéal.
  En synthèse, pour faire leur métier, les 
associations ne peuvent plus se passer du 
numérique. Mais les questions stratégiques 
demeurent. Le numérique répond-il au 
besoin de stabilité fi nancière des associa-
tions   ? Dans la jungle des propositions, 
comment se repérer  ? Comment affecter 
à chaque outil une fonction précise   ? 
Comment planifi er les actions pour être 
sûr de toucher sa cible et obtenir un don ? 
Ces questions soulèvent également des 
points éthiques : est-il sain de considérer les 
donateurs comme une cible marketing  ? 
Les associations feront-elles demain du 
 data mining  8  ?

  DES CHOIX STRATÉGIQUES… ET 
POLITIQUES
  Le numérique change tout, les façons d’in-
former, d’interagir, de débattre, de décider, 
de communiquer… Il ne s’agit plus seule-
ment de maîtriser des outils – et d’avoir les 
moyens d’investir dans ces outils –, mais de 
comprendre et tirer parti des transforma-

              7 .         JA  n o  539/2016, p. 10.
        8 .  Exploration de données.
                  9 .  Directeur interministériel du numérique et du 
système d’information et de communication de 
l’État (DINSIC), adjoint à la secrétaire générale 
pour la modernisation de l’action publique et 
administrateur général des données (AGD).

                  10 .  Y. Blanc,        JA  n o  533/2016, p. 17,  in  dossier « Pouvoir 
publics et associations – Le 2   e  temps de la Valls ».
    11 .  La citation exacte est « L’entreprise de demain 
est une plateforme d’intelligence collective ».
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DOSSIER 

L'INNOVATION: UN RISQUE -
POUR L'ASSOCIATION? 
Les travaux de prospective de la Fonda ont mis en évidence 
l'émergence d'un nouveau paradigme de l'action collective : la 
communauté d'action'. Il y a là l'empreinte de la matrice associative 
sur les formes émergentes de l'action collective. Mais si cette 
tendance offre de nouvelles opportunités à l'innovation associative, 
elle appelle de nouvelles mutations de l'institution associative 
elle-même. 

L a relation entre les associations et les 
acteurs publics reste hautement para

doxale. L'extension de la forme partenariale 
prise par les politiques publiques conso
lide la légitimité de !'association comme 
matrice de !'action collective et ouvre clone 
de nouvelles perspectives aux associations 
déjà présentes dans le champ des poli
tiques publiques, comme celles du réseau 
Citoyens et Justice2. Mais, parallèlement, 
!'évolution des normes de !'action admi
nistrative, sous l'influence de la nouvelle 
gestion publique (gestion par projet, mise 
en concurrence, justification maniaque 
des dépenses), semble devoir saper chaque 
jour la relation de confiance sans laquelle 
il ne saurait y avoir de partenariat. La mise 
en exergue de l'innovation sociale pourrait 
clone bien être le moyen consensuel de sortir 
de ce paradoxe : en changeant simultané
ment les façons cl' agir, le cadre institutionnel 
et les modes de financement, autrement dit 
l'ensemble des règles du jeu, on tenterait 
de sortir d'un faisceau de contraintes dont 
chacun sent bien qu'il paralyse inexorable
ment la capacité d'agir des uns et des autres. 

1. Y. Blanc. in dossier" Pouvo irs pu blics et asso
ciations- Le 2' temps de la Valls'" JA n° 533/2016, 
p. 17; v. égal. B. Enge lbach,JA n° 542/2016, p. 43. 
2. V. par exemple dossier" Pol itiques pénales- Les 
associations sortent de l'ombre "· JA n° 507/2014, p. lJ. 
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Le choix de l'innovation peut être dicté par 
la prise de conscience de la radicalité des 
mutations qui affectent simultanément tous 
les niveaux de la société et par la volonté 
cl' anticiper les effets de ces mutations. C'est 
le sens même de la démarche prospective 
animée par la Fonda. Le risque inhérent à 
cette démarche est celui de la foi te en avant: 
lorsque l'administration commence à lancer 
des appels à projets pour financer l'innova
tion sociale, on ne serait pas étonné de voir 
certains adopter une démarche innovante 
clans le seul espoir de boucler une fois de 
plus leur budget. C'est avec un mélange 
toujours instable d'audace et de lucidité 
qu'il convient de célébrer les vertus de 
l'innovation sociale, attih1cle à adopter ici à 
propos des communautés cl' action. 

ORIGINE DES COMMUNAUTÉS 
D'ACTION 
Les communautés d'action sont le fruit 
d'une démarche par laquelle des individus 
appartenant à des institutions, des groupes 
ou des métiers différents entreprennent 

3. F. Hanleybrown, J. Ka nia, M. Kram," Canal iser le 
changement: comment réussir l'impact collectif'" 
Stanford Social Innovation Review, non datée. 
4. L. du 1" juill. 1901 relative au contrat 
d'association, JO du 2 . 

d'agir ensemble sur un objectif défini en 
commun tout en conservant la diversité de 
leurs identités. On peut aussi parler de stra
tégie d'impact collectif' , mais cette expres
sion est trop désincarnée pour traduire 
la dimension humaine, l'envie de faire 
ensemble quel' on ressent clans ces commu
nautés. Le terme de « communauté » est 
d'un usage délicat en français à cause de sa 
connotation ethnique et religieuse. Mais 
la communauté est un fait anthropolo
gique essentiel : elle désigne le périmètre 
clans lequel les individus peuvent, pour 
agir, établir de manière pragmatique des 
relations de confiance. Les collectifs, les 
réseaux, les centres de ressources, les labo
ratoires, les communautés numériques, les 
pôles de compétitivité, les pôles territoriaux 
de coopération économique (PTCE) sont 
autant de variétés de communautés d'ac
tion. Il est clone intéressant cl' examiner ce 
qui les rapproche et ce qui les distingue des 
associations. 

COMMUNAUTÉS D'ACTION 
ET ASSOCIATIONS: POINTS 
COMMUNS ET DIVERGENCES 
La mise en commun est indéniablement le 
même geste originaire de !'association et de 
la communauté d'action, mais, très vite, la 
logique institutionnelle qui ordonne cette 
mise en commun diverge. 
Bien que la loi de 19014 n'ait pas créé d'autre 
cadre juridique à !'association que la réfé
rence aux principes généraux du droit civil, 
celle-ci n'a cessé de se développer comme 
un fait essentiellement politique, adoptant 
le vocabulaire et les procédures des instih1-
tions publiques : l'assemblée générale est 
une communauté d'appartenance « souve
raine », attestée par l'adhésion et la cotisa-



1 

l 

tion ; le conseil d'administration est élu et 
exerce son pouvoir sur le mode de la démo
cratie représentative ; le bureau est investi 
des fonctions exécutives. Ce modèle, pour 
être dépourvu de base juriillque explicite, 
ne s'en est pas moins imposé avec les encou
ragements constants de l'administration, 
qui exige clésom1ais de pouvoir vérifier que 
]'association qu'elle subventionne connaît 
un « fonctionnement démocratique » . 

L'architecture inspirée des institutions poli
tiques structure donc largement l'univers 
associatif. 
La communauté d'action obéit quant à 
elle à une logique radicalement illfférente. 
Elle décide de manière purement instru
mentale de quelle structure juriillque elle 
se dotera évenh1ellement : association, 
groupement d'intérêt public (GIP), société 
coopérative d'intérêt collectif (SCIC) ou 
fondation territoriale. Elle a ses fondateurs 

++ 

et ses parties prenantes, ses comités de 
pilotage et ses groupes de travail, elle peut 
avoir recours à des tiers de confiance pour 
réguler sa gouvernance. Son activité est 
essentiellement stratégique : la feuille de 
route y joue le rôle qui est celui des statuts 
dans ]'association et si le besoin se fait sentir 
d'invoquer des principes ou de proclamer 
des valeurs, la communauté d'action se 
dotera volontiers d'une charte pour accorder 
plus de poids politique aqx valeurs éthiques 
qu'aux règles juriillques. A bien des égards, 
la communauté d'action traduit en actes ce 

que la société attend désormais de la démo
cratie : moins le fait d'exprimer une opinion 
et d'être représenté que celui de développer 
le pouvoir d'agir. 

UN MOUVEMENT DE DESTRUCTION 
CRÉATRICE 
L'émergence des communautés d'action ne 
résulte ni d'un programme politique ni d'un 
acte de foi ; c'est la compréhension pragma
tique du monde clans lequel nous vivons 
qui nous pousse à agir ainsi. L'audace invite 
à aller de !'avant, mais la luciillté oblige à 
constater que ce paraillgme pourrait accé
lérer le déclin d'institutions associatives déjà 
fragilisées par les mutations de!' engagement 
bénévole, par la crise des finances publiques, 
par la dynamique du modèle entrepreneu
rial ... En d'autres termes, si la vitalité de 
l'innovation sociale ouvre au fait associatif 
de nouvelles perspectives de développe
ment, celles-ci pourraient bien amener les 
acteurs associatifs à consentir- et si possible 
à anticiper - des mutations raillcales de leur 
identité et de leur organisation, la première 
s'étant, depuis un siècle, presque toujours 
matérialisée dans la seconde. Il ne tient qu'à 
nous de faire de ce mouvement de destruc
tion créatrice le ferment de la transition 
institutionnelle et démocratique dont nous 
ressentons la nécessité. Mais il faudra le faire, 
aux antipodes du principe de précaution, en 
assumant le principe du risque légitime. • 
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